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Reprises des visites sous certaines
conditions

Observant une stabilisation du nombre de contamination et d’hospitalisations en

raison du Covid-19, le Service du médecin cantonal a validé un assouplissement des

règles pour les visites aux patients des hôpitaux et des maisons de naissance, mais à

certaines conditions. Dès le mardi 15 décembre, les patientes et patients ne souffrant

pas ou plus de covid-19 sont autorisés à recevoir des proches, dans un cadre défini.

https://nginx.master.hfr.ch4.amazee.io/categorie/hfr
https://nginx.master.hfr.ch4.amazee.io/auteur/service-de-communication
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https://nginx.master.hfr.ch4.amazee.io/sites/default/files/2020-12/CP_Reprise-visites_FR_20201214.pdf

